
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 17 SEPTEMBRE 2021

L'an deux mille vingt et un, le dix sept septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté
de la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CANN Joël,
CORRE Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,
PHILIPPE Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-BARNOT Gaëlle,
CORNEC Elodie, MEVEL Stéphanie, NICOLAS Angélique, QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David, THOMIN Mélanie, APPELGHEM Ludovic, LE
BRONNEC Erwann, LETEURE Tiphaine, SOUN Véronique, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-
Jacques, LE ROY Christine, NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GODET Nathalie

Excusés
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
TRMAL Marie-France (pouvoir à BONIZ Jean-Jacques)
BLANDIN Lénaïc (pouvoir à CORNEC Elodie)
BOSSER Christian (pouvoir à GODET Nathalie)
LENUE Françoise (pouvoir à POUPON Julien)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à KERLAN Frédéric)
YVINEC Odile (pouvoir à TANGUY Anne)

Absents
HERVOIR Stéphane, LANGUENOU Céline



Conseil de Communauté du 17 septembre 2021

Délibération n°DCC2021_121

Objet Tarification du service assainissement 2022

Rapporteur Chantal SOUDON

Service Services techniques

Thème Assainissement

Chantal SOUDON donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
Assainissement collectif
Lors  du  transfert  de  la  compétence  assainissement  en  2013,  la  Communauté  avait  initié  une
convergence tarifaire jusqu’à fin 2022 et établi un PPI axé prioritairement sur la restructuration de
stations de traitement. 
Cette convergence tarifaire, votée lors du conseil de Communauté du 14 décembre 2012 proposait un
tarif unique dont la valeur cible pour la fin 2022 est 154,98 € TTC (valeur année 2017). Cette valeur
cible prend en compte une TVA désormais à 10% (depuis 2014) et les augmentations de tarifs de 2%
en plus de la convergence en 2015 et 2016.
Au 1er janvier 2019, la Communauté a délégué à la SPL Eau du Ponant la gestion de son service
assainissement. Dans le cadre de son contrat, la SPL doit réaliser les investissements nécessaires sur
le patrimoine de ce service en lien avec le PPI annexé.
Les tarifs sont donc depuis décomposés entre :

• une part délégant pour la Communauté, permettant de faire face aux dépenses incombant
au délégant dans le cadre de l’exercice de ses compétences,
•  une  part  délégataire  pour  la  SPL  Eau  du  Ponant,  dans  le  périmètre  de  son  contrat
assainissement,  révisée  annuellement  sur  la  base  du  coefficient  de  révision  prévu
contractuellement.

La grille  tarifaire  annexée, présente,  pour 2022,  par  commune et  sur  la  base de la convergence
tarifaire :
- la part fixe déléguant nécessaire aux besoins financiers de la Communauté,
-  les parts fixe et  proportionnelle du délégataire révisées sur la base des coefficients de révision
contractuels.

Il  est  important  de  noter  à  ce  stade  que  depuis  le  démarrage  du  contrat,  des  besoins  en
investissements plus importants s’avèrent nécessaires et concernent :
- Des restructurations de stations d’épuration ciblées dans le cadre des conclusions de l’étude de
zonage,
- Des réhabilitations liées à la vétusté des réseaux (date de construction),
qui dépasseront les capacités financières prévues au contrat. 
L’élaboration du Schéma Directeur Assainissement Eaux usées (SDA), qui devait être réalisé dès la
première année du contrat, a pris du retard du fait de la pandémie en 2020 et des échanges entre la
SPL et l’Agence de l’Eau sur la subvention de cette étude. Ses conclusions apporteront un éclairage
sur les investissements prioritaires à mener entraînant  une réflexion sur le PPI à programmer, les
besoins financiers nécessaires et donc une réflexion sur les futurs tarifs de l’assainissement collectif.
L’Agence de l’Eau devant revoir son 11ème programme pour permettre aux régies et quasi-régies d’être
subventionnées, et cette modification n’intervenant que fin 2021, le SDA ne pourra être finalisé qu’en
2022, retardant l’élaboration d’un nouveau PPI.

En situation actuelle et dans l’attente des conclusions du SDA, la SPL Eau du Ponant, a d’ores et déjà
fait état des besoins urgents d’investissements sur les réseaux et sur les installations, élaborant un
« pré-programme  d’investissements » pour 2022. Ce pré-programme est présenté en annexe pour un
montant d’environ 1 004 000 €.
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Ces  investissements  portent  à  la  fois  sur  des  investissements  dits  « ponctuels »  (exemple :  les
stations d’épuration) et des investissements dits récurrents (exemple : enveloppe de renouvellement
de réseaux à faire tous les ans) à l’instar des réseaux d’eau potable.
Pour rappel, avec le transfert de gestion vers Eau du Ponant, ce sont 2 000 000 € de résultats qui ont
également été transférés. Ces résultats, en partie déjà fléchés sur les travaux de station d’épuration
finis récemment (Dirinon) ou en cours (La Martyre-Ploudiry), pourront être utilisés au financement de
ce pré-programme (environ 1 000 000 €).

Dans la proposition qui suit le scénario retenu, présenté en annexe, permet d’anticiper une prochaine
augmentation nécessaire  des tarifs  de  l’assainissement  (+  2% dès 2022),  en  plus  de la  révision
contractuelle des tarifs (+4,45%), permettant de lisser l’augmentation nécessaire à venir.

Assainissement non collectif
Le SPANC,  Service  Public  de l’Assainissement  Non Collectif  est  soumis  au régime des
services publics industriels et commerciaux, et à ce titre perçoit une redevance destinée à
financer les charges du service. Cette redevance est calculée en fonction des prestations
réalisées par le service auprès de l’usager, et ne peut être perçue qu’après service rendu.
La seule augmentation correspond  à la révision contractuelle des tarifs (+4,45%).

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau Daoulas,
Vu les délibérations du conseil de Communauté :
• n°  2012-113  du  14  décembre  2012  actant  la  convergence  tarifaire  de  la  redevance

assainissement collectif,
• n° 2013-160 du 13 décembre 2013-redevance assainissement (passage de 7 à 10% de TVA),

Vu le contrat de délégation de service public de l’assainissement collectif confié le 1 er janvier 2019
sous forme de concession à Eau du Ponant.
Vu l’avis favorable de la Commission Environnement du 31 août 2021
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 24 août 2021

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article    1   :  Approuve  le  scénario  proposant  une  augmentation  des  tarifs,  hors  révision
contractuelle, à hauteur de 2 % applicable pour l’année 2022.
Article 2 : Approuve la part délégant appliquée aux redevances et intégrées aux grilles
tarifaires du service assainissement présentées en annexe, applicables  pour l‘année
2022.
Article   3   : Autorise le président à signer l’avenant à intervenir avec le délégataire, afin
d’intégrer le scénario d’augmentation retenu.

#signature#
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